
Procédure pour modifier le Gestionnaire des Applications Principal 

(Responsable des Accès Entité) 
 

1. Comment ? (KB0026546) 

La modification du GAP se fait par le biais de la procédure standard sur le site www.csam.be  

Lien vers la page : https://www.csam.be/fr/gestion-gestionnaires-acces.html  

Lien vers le manuel : https://www.csam.be/fr/documents/pdf/guide-utilisateur.pdf  

 

2. Qui ? (KB0026547) 

 
Seuls les représentants légaux d’une entité peuvent se connecter à csam pour introduire la demande 

de changement de GAP(RAE). 

Vous trouverez ces représentants légaux dans la Banque-Carrefour des Entreprises : 

 



Si les représentants légaux de l’entité ne sont plus actifs au sein de l’entité, il est possible de 

demander, à titre exceptionnel, de modifier la GAP (RAE) manuellement dans la base de données. 

Pour ce faire, il convient de transmettre une demande écrite et motivée à SupportAccess (par le biais 

de notre Helpdesk). Cette demande doit bien évidement contenir le nom, prénom et NISS du 

nouveau GAP (RAE). 

 

Est-il possible de désigner une personne qui n’est pas reprise dans la liste 

des employés (payroll) du CPAS comme GAP? (KB0026590) 
 

Pour désigner une personne comme Gestionnaire des Applications Principal via CSAM, il faut que 

celle-ci soit reprise dans la liste des employés de l’entité. Si ce n’est pas le cas, CSAM refusera la 

désignation. 

Dans ce cas, il est possible de demander l’intervention du service SupportAccess 

(supportaccess@smals.be ). A cet effet, ils ont besoin d’une demande motivée du représentant légal 

du centre ainsi que les données du nouveau GAP (nom, prénom et NISS). 

 


